
Conseil Municipal 
du 6 sept 2017 : 

- Dénomination de 

rues 

- Maitrise d’œuvre salle 

des fêtes 

- Suppléant au Grand 

Reims 

- Jardins Pour Tous 

- Don du sang 

- Fermeture Perma-

nence Trésor Public 

- Analyses d’eau 

- Bus vers Reims 

COMMUNE DE 
PONTFAVERGER -
MORONVILL IERS  

Le Bulletin Municipal  
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S Présents au Conseil Municipal : 

Dénomination voirie Zone Artisanale « Les Grands Prés » et Zone 
Commerciale « Les Platanes » 
 
Afin d’assurer le bon fonctionnement des services postaux et de faciliter 
le repérage des administrations et de la population, le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré décide que la voirie de la Zone Artisanale portera 
le nom de « Rue des Grands Prés » et que celle de la Zone Commerciale 
portera le nom de « Rue des Platanes ». Des plaques seront posées.  
 
ADOPTÉ  : à l’unanimité des membres présents, 17 POUR. 

 BESSON Dominique 

 BRAU François-
Xavier  

 BUAT Frédérique 

 CERCEAU Sophie  

 CLAUDE Ludovic 

 COURTY Aline   

 DELAVACQUERIE    
Nathalie 

 DEFFERRARD    
Marcel 

 FORTIER Éric 

 GOUYON Nathalie 

 GIRARD Damien 

 GIRARD Denis  

 LECLERC Manuel 

 LETINOIS Fanny  

 SIMONNET Marina 

 

 

 

 

 

Absents excusés : 

 AUFFRAY Nathalie  

 GAPE Amélie   

 LUBIATO Mickael
(pouvoir transmis) 

 SEVERS Olivier
(pouvoir transmis) 

Vie Locale 

- Cinéma 

- Thé Dansant 

- Théâtre 

- Tennis de table 

- Galipettes 

- GDAM des Rives de 

la Suippe 

 

Maitrise d’œuvre – Extension de la salle polyvalente. 
 
Le maire expose au Conseil Municipal que pour la bonne exécution du 
projet d’extension il est nécessaire de désigner un maitre d’œuvre.  
 
Après délibération, le Conseil décide d’attribuer la mission de maitrise 
d’œuvre à Madame DUBOIS Pascale, 6 rue René LEMOINE à CHALONS EN       
CHAMPAGNE. Les taux de rémunération retenus sont les suivants : 

 
 
 
 
 

ADOPTÉ  : à l’unanimité des membres présents, 17 POUR. 

Election d’un conseiller communautaire suppléant à la CU 
 
La loi n°2017-257 du 28 février 2017 permet désormais aux communes 
membres des communautés urbaines représentées par un seul membre 
au Conseil Communautaire, de disposer d’un suppléant. 
 

Le conseiller suppléant a vocation à siéger à la place du conseiller      
titulaire en cas d’empêchement ou d’absence de ce dernier, sans qu’il 
soit nécessaire de lui confier un pouvoir. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal élit comme suppléant au 
Conseil Communautaire du Grand Reims :  
 
- Dominique BESSON 
 

ADOPTÉ  : à l’unanimité des membres présents, 17 POUR. 

Taux de rémunération proposé   : en fonction de l’importance des travaux 

Montant des travaux H.T. % ou montant des honoraires 

Moins de 70 000 € Forfait de 8 500 € H.T. 

Entre 70 000 € et 100 000 € 12 % H.T. 

Entre 100 00 € et 170 000 € 11 % H.T. 

A partir de 170 000 € 10 % H.T. 
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Règlement intérieur des Jardins Pour Tous 
 
 

Suite à la demande de plusieurs jardiniers de pouvoir bénéficier d’une surface cultivable plus impor-

tante, Monsieur le Maire propose de modifier le règlement intérieur des Jardins Pour Tous.  
 

Après délibération, le Conseil Municipal adopte la modification suivante : 

- le règlement sera révisé, les parcelles proposées seront de 150 m2 au tarif inchangé de 50 €     

l’année. 
 

ADOPTÉ  : à l’unanimité des membres présents, 17 POUR. 

Fermeture de la permanence  
du Trésor Public 

 

La Direction Générale des Finances Publiques nous informe que la 

dernière permanence assurée au 15 rue St Brice à Pontfaverger-M. 

aura lieu le mardi 26 septembre 2017. A cet effet, la résiliation de 

la convention d’occupation du local prendra effet le 31 octobre. 

Analyses d’Eau du 25 août 2017 
 

L’eau d’alimentation est conforme aux normes en       

vigueur. Les résultats d’analyses sont consultables en 

Mairie. L’eau est propre à la consommation. 

Don du sang 
 

L’établissement français 

du sang vous remercie 

pour votre précieux 

concours lors de la   

collecte du lundi 21 aout 2017.  

 

A cette occasion, 48 volontaires ont 

été accueillis et ont contribué à satis-

faire les demandes importantes de 

produits sanguins qui leur sont 

adressées quotidiennement. 

 

Le tarif varie de 2.20 € à 6.60 € selon les trajets.  
- Gratuit pour les enfants de moins de 5 ans accompagnés d’un adulte 
- Tarif social pour les détenteurs de la carte Pass’ Solidaire 
- Tarifs réduits pour les étudiants, apprentis, moins de 18 ans et personnes à mobilité réduite. 
Billets disponibles auprès du chauffeur, pensez à préparer votre monnaie.  
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MER. 25 OCT. 2017 à 14:30  
 
Ceux qui pensent que la campagne est un lieu calme et 

paisible se trompent, on y trouve des animaux particu-

lièrement agités, un renard qui se prend pour une poule, 

un lapin qui fait la cigogne et un canard qui veut rempla-

cer le Père Noël. Si vous voulez prendre des vacances, 

passez votre chemin…  

 

MER. 25 OCT. 2017 à 20:00 
 
Erwan, inébranlable démineur breton, perd sou-

dain pied lorsqu'il apprend que son père n'est pas 

son père. Malgré toute la tendresse qu'il éprouve 

pour l'homme qui l'a élevé, Erwan enquête discrè-

tement et retrouve son géniteur : Joseph, un vieil 

homme des plus attachants, pour qui il se prend 

d'affection. Comme un bonheur n'arrive jamais 

seul, Erwan croise en chemin l'insaisissable Anna, 

qu'il entreprend de séduire. Mais un jour qu'il rend 

visite à Joseph, Erwan réalise qu'Anna n'est rien 

de moins que sa demi-sœur. Une bombe d'autant 

plus difficile à désamorcer que son père d'adoption 

soupçonne désormais Erwan de lui cacher quelque 

chose...  

GALIPETTES Baby Gym 
 

Reprise des cours le mardi 12 sept 2017  
à la salle du dojo de Pontfaverger-M. 

 

      2 à 3 ans de 16h30 à 17h30 
      4 à 6 ans de 17h30 à 18h30 

 

Pour tous renseignements : 
 

Estelle Galland ; 06 87 25 96 77  
Audrey Guérin : 06 15 29 60 37  

Les ACPG-CATM de Bétheniville 
Organisent un THE DANSANT  

Le mercredi 1er Novembre 2017  
De 15h à 20h  

 
Avec DAMIEN BÉRÉZINSKI 

Et son orchestre 
 

Salle des fêtes de PONTFAVERGER 
             

Réservation Conseillée                         
06 20 59 08 86 
06 10 93 02 17 

Entrée 12 €      

La troupe de théâtre « Arlequin »  
de Pontfaverger –M 

vous propose  
son nouveau spectacle :  

 

CHANGEMENT DE PROPRIETAIRE 
 

 Le samedi 14 octobre à 20h00 
Le dimanche 15 octobre à 16h00  

 
Tarif:  

6€ pour les adultes 
3€ pour les enfants (-12 ans) 

TENNIS de TABLE 
 

Reprise des cours le vendredi 15 juin 2017 

Au Gymnase de  

Pontfaverger-M. 

18h00 / 19H   

pour les jeunes 

À partir de 20h30  

pour les adultes 
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